
Transport
Le Réseau Arc-en-Ciel

Ligne 362 et 372 jusqu'à la gare routière de Toulouse.

La navette Arc-en-Ciel 326 jusqu'à la gare Castelnau d'Estretefonds puis correspondance 
SNCF.

Ligne HOP 302 au départ de Grenade jusqu'à Borderouge puis correspondance Métro ligne 
B

 

Le Transport à la Demande (TAD)

Pour rejoindre Grenade le mercredi après-midi et le samedi matin sur réservation

Taxi Pratviel : 06.33.19.01.81 

Tarif : 1€ L'aller simple ou l'aller-retour

 

 

tel:0633190181


L'aide à l'insertion : Gratuité des transports public

Selon les critères d'éligibilité pour les personnes :

Les habitants de Toulouse et son agglomération domiciliés dans le Périmètre des 
transports urbains (PTU) qui sont :

* allocataires du RSA socle inscrit et payé par la Caf ou la MSA de la Haute-Garonne
* titulaires d'un Contrat unique d'insertion (CUI) sous conditions
* titulaires d'un Contrat à durée déterminée d'insertion (CDDI) sous conditions

Les habitants de la Haute-Garonne hors Périmètre des transports urbains (PTU) qui 
sont : 

* demandeurs d’emploi inscrits au pôle emploi en Haute-Garonne en catégorie 1,2 ou 3
* allocataires du RSA Socle inscrits et payés à la Caf ou la MSA de la Haute-Garonne
* stagiaires de la formation professionnelle en Haute-Garonne, inscrits au Pôle emploi 

en Haute-Garonne en catégorie 4
* titulaires d'un contrat de sécurisation professionnelle (CSP) sous conditions
* titulaires d’un Contrat unique d’insertion (CUI) sous conditions
* titulaires d’un Contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) sous conditions

 

CD31 Service transports :

transports.arcenciel@cd31.fr

05.61.61.67.67 ou 05.34.25.56.70 

 

Pour tout renseignement complémentaire :

Bureau d'accueil de la gratuité des transports ouvert du lundi au vendredi (hors jours 
fériés) de 8h45 à 12h15 et de 13h45 à 16h45.

https://www.haute-garonne.fr/aide/aide-linsertion-gratuite-des-transports-publics
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